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Erwägungen

E. 1
La demande de relief du jugement contumacial du Tribunal de divison 2 du 13 avril 1999
est rejetée, le jugement contumacial du 13 novembre1998 ren- du par le tribunal militaire de
division 2, est définitif et exécutoire, recon- naissant Jacolet coupable d’insoumission, et
d’inobservation de prescrip- tions de service, condamé par défaut à quatre mois
d’emprisonnement, aux frais de la cause fixés à 700 francs. Le refus de relief est susceptible
de recours au sens de l’art. 195, let. d, PPM, dans les 20 jours dès la communication écrite
de la décision attaquée. Celui-ci doit être déposé par écrit, avec motifs et conclusions,
auprès du Tribunal qui a statué (art. 197 PPM).

E. 2
aux frais de la cause fixés à 700 francs. 27 mars 2001 Tribunal militaire de division 2: Le
président, lt-colonel Egli Jürg
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